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[Point 31 *] 

1: Le PRESIDENT appelle !'attention de la Commis­
sion sur un amendement commun du Bresil et de l'Irak 
(A/C.~/~.246) au projet de resolution propose par 
le Com1te des unions administratives (A/2217, par. 15), 
et sur un projet de resolution de l'URSS (A/C.4/ 
L.247). 

2. ~- FORSYTH (Australie) fait observer que le 
C,hap1!r~ XII de la Charte a etabli un regime permettant 
d adm1mstrer et de controler certains territoires, notam­
ment des territoires anciennement sous mandat et a 
defiI?i la pro~edure au moyen de laquelle ces territoires 
sera1ent places sous le regime en question, a savoir, des 
accords_ compre1;1ant des conditions particulieres qui 
entrer~1ent, e;1 v1gueur des leur approbation par l'As­
se:nblee generale. Dans le Chapitre XII, !'accent est 
m1s sur les "accords" et Jes ''conditions" de ces accords 
1,es pri;1cipe~ g~n~rau~ que ces accords doivent respecte; 
etant enonces a I Article 76. Le Chapitre XII constitue 
done un fondement juridique pour la negociation et 
l'approbatio;1 ~e traites internationaux distincts pour 
chaque ternto1re, la surveillance de !'execution de ces 
traites etant confiee a I' Assemblee generale. Le Chap.itre 
XIII ~e born~ a arreter le detail du systeme de surveil­
lance mternatio?ale. L~s t_raites en qu~stion ne sont pas 
conclus entre 1 Orgamsat10n des Nat10ns Unies d'une 
pa~t ,et un Etat ou des Etats d'autre part; ce sont des 
tra1tes entre "les Etats directement interesses". Le role 
des Nations Unies est un role de surveillance surveil­
lance qui est etablie par l'acte d'approbation d~s traites 
par l'Asscmblee generale. L'acte d'approbation confirme 
~es, acco_rds dont sont convenus Jes Etats directement 
mter~sses e,t c?nf~re aux Nations Unies le pouvoir de 
surve1ller I execut10n de ces accords. Cet acte oblige 

* Numero affecte a la question dans l'ordre du jour de 
1' Assemblee generole. 

... .,.,., 

tous Jes signataires de la Charte - tant Jes Autorites 
administrantes que Jes autres Etats Membres - a 
respecter Jes termes de ces accords. La fonction de 
surveillance exercee par I' Assemblee generale est definie 
pour chacun des Territoires sous tutelle par les termcs 
de !'accord que vise le territoire en question. 

3. Conformement aux dispositions du Chapitre XII 
de la Charte, l'ancien territoire sous mandat de la 
Nouvelle-Guinee a ete place sous le regime de tutelle 
le 13 decembre 1946, date a laquelle I' Assemblee gene­
rale a approuve !'Accord de tutelle pour la Nouvelle­
Guinee. 
4. Aux termes de cet accord, I' Australie est "la seule 
Autorite" qui administre le Territoire et elle a Jes 
memes pouvoirs judiciaires sur ce Territoire "que si 
]edit Territoire faisait partie integrante de I' Australie" ; 
elle est fondee a y appliquer Jes lois "qu'elle estimera 
correspondre aux besoins et aux conditions de ce 
Territoire"; elle a la "faculte de faire entrer le Terri­
toire clans une union, OU federation douaniere, fiscale OU 

administrative avec d'autres territoires non autonomes 
relevant de sa juridiction ... et d'etablir des services 
administratifs communs . . . si, a son avis, il est 
conforme aux interets du Territoire et compatible avec 
les fins essentielles du regime de tutelle de le faire"; 
elle dispose egalement du pouvoir de prendre toutes 
mesures qu'elle estime souhaitables pour la defense du 
Territoire et le maintien de la paix et de la securite 
internationales. L'approbation de l'Assemblee generale 
lie tous Jes Etats Membres aux termes de 1' Accord et 
signifie que 1' Assemb!ee approuve !'obligation par la­
quelle le Gouvernement australien s'enga,ge a adminis­
trer le Territoire de maniere a atteindre Jes fins essen­
tielles du regime de tutelle. 
5. Avant l'approbation de !'Accord, le Gouvernement 
australien avait fait savoir a !'Organisation des Nations 
Unies qu'il avait !'intention d'exercer son droit d'etablir 
une union administrative et des services communs entre 
la N ouvelle-Guinee et le territoire voisin du Papua. 
Il, a done nettement precise qu'il considerait le futur 
developpement de la Nouvel!e-Guinee comme etroite­
ment associe a celui du Papua. En approuvant !'Ac­
cord, l' Assemblee generale a approuve cette intention . 
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6. Le Papua and New Guinea Act de 1949, qui est 
une Joi du Commonwealth d'Australie, accorde au Ter­
ritoire sous tutelle les avantages de services communs, 
d'une union administrative, de regimes legislatif s et 
judiciaires communs; grace a eux, de l'avis du Gou­
vernement de l'Australie, l'autorite conjnguee des deux 
administrations et Jes efforts communs des deux peuples, 
dont ils beneficient mutuellement, permettent de con­
duire le Territoire clans Jes conditions Jes meilleures 
vers la realisation des fins du regime de tutelle. Forte 
de ]'approbation de I' Assemblee generale, 1' Australie a 
exerce son droit d'appliquer Jes lois du Commonwealth 
d' Australie ( en I' espece la Joi relative au Papua et a la 
Nouvelle-Guinee) qu'elle estime correspondre aux be­
soins et a la situation de ce territoire. 

7. Certains representants se sont demande si les 
dispositions de la Joi relative au Papua et a la Nouvelle­
Guinee n'etablissaient pas en fait quelque chose de plus 
qu'une simple union administrative. En d'autres termes, 
on s'est demande si le statut du Territoire avait ete 
modifie et s'il avait cesse d'etre un Territoire sous 
tutelle pour devenir partie integrante du territoire aus­
tralien. Une simple constatation des faits montre que 
tel n'est pas le cas; en realite, l'eventualite d'une telle 
integration est expressement exclue par la Joi relative 
au Papua et a la Nouvelle-Guinee. Different en cela 
d'un territoire souverain, le Territoire de la Nouvelle­
Guinee reste place sous la surveillance des Nations 
Unies; des rapports annuels sont presentes a son sujet; 
a chacune de ses reunions annuelles, le Conseil de tutelle 
interroge un representant special du Territoire; des 
mi,ssions de visite sont envoyees clans le Territoire, des 
renseignements distincts, statistiques et autres, sont 
fournis; les frontieres du Territoire restent intactes et 
ses habitants exercent le droit de petition. L' Australie 
ne peut pas affirmer et n'affirme pas que le Territoire 
sous tutelle fait partie integrante du territoire australien; 
aux termes de l'Accord de tutelle, l'Australie ne peut 
exercer que les pouvoirs qui lui ont ete conferes, savoir: 
ceux d'agir comme si !edit territoire faisait partie inte­
grante de 1' Australie. II importe egalement de noter que 
la loi relative au Papua et a la N ouvelle-Guinee assure 
expressement aux populations du Territoire sous tutelle 
le droit d'etre representees au Conseil legislatif. 

8. II se pose une autre question importante, celle de 
savoir si !'union administrative, avec ses services com­
muns, est clans l'interet du Territoire sous tutelle et n'est 
pas incompatible avec les fins du regime de tutelle. En 
vertu de !'Accord de tutelle, ces criteres sont laisses 
au jugement du Gouvernement australien. On peut 
affirmer que l'administration et Jes services communs 
sont avantageux pour le Territoire, comme le recon­
naissent presque tous Jes observateurs. Le Conseil de 
tutelle a eu du reste maintes occasions de s'en assurer. 
On a intentionnellement employe clans le texte anglais 
de !' A~cord de tutelle la double negative "is not incom­
patible" a cause de sa souplesse. La formule affirmative 
"compatible" aurait pu etre interpretee de fa<;on si 
stricte que !'on aurait pu elever des doutes quant a la 
necessite OU l'opportunite de mesures non expressement 
autorisees. L' Autorite chargee de !'administration peut 
prendre des dispositions qui n' ont pas ete expressement 
autorisees dans l' Article 76 ou dans tout autre texte, a 
condition que ces dispositions ne soient pas contraires 
aux fins essentielle du regime de tutelle. Si Jes mesures 
~t dispositions prises sont dans l'interet du Territoire et 

ne sont pas incompatibles avec les fins essentielles du 
re(Time de tutelle elles sont conformes aux dispositions 

b ' • de !'Accord de tutelle. Ll est le nceud de la quest10n. 
II ne s'agit pas d'une question de droit. Le Gouverne­
ment australien est convaincu que Jes dispositions ~ri~es 
au sujet de la Nouvelle-Guinee sont utiles au Terntoire 
et ne sont pas incompatibles avec les fins essentielles du 
regime de tutelle. 
9. 11 serait aussi peu raisonnable d'imposer artificielle­
ment et clans un simple souci d'interpretation pedan­
tesque, un developpement distinct aux Territoires. du 
Papua et de la N ouvelle-Guinee et a leur populat101;, 
qu'il le serait de faire deux entites distinctes du tern­
toire continental et des regions insulaires de la Nouvelle­
Guinee. Le niveau de developpement, Jes caract~ris­
tiques culturelles, Jes aptitudes et les perspectives 
d'avenir des populations situees des deux cotes de la 
frontiere arbitraire qui separe les deux territoires sont 
identiques. Leurs besoins sont Jes memes et !cur develop­
pement futur doit se faire clans la meme direction. Par­
dessus tout, I' Australie peut aider ces deux territoires 
plus efficacement en leur fournissant des services com­
muns, et elle peut le faire sans affecter le caractere 
distinct et le statut evidemment different du Territoire 
sous tutelle. 
10. Si une petite ile de 20 a 30 milles de long, par 
exemple l'une des iles principales du groupe des N ou­
velles-Hebrides, etait placee sous le regime internat\onal 
de tutelle a I' exclusion des autres iles, proposera1t-on 
un gouvernement distinct et des services completement 
separes de ceux des autres iles du groupe? 
11. L'intention de la Charte des Nations Unies n'est 
pas de separer les peuples par des frontieres artificiell:s, 
avec toutes Jes possibilites de malentendus et de confhts 
que cela implique. La Commission devrait tenir compte 
des objectifs (Teneraux de la Charte et particulierement 
de !'Article 76 et renoncer aux chicaneries juridiques 
et aux problemes academiques. Le Gouvernement de 
I' Australie a le souci des interets et du bien-etre des 
populations des Territoires sous tutelle qu'il administ_re. 
Sous le controle du Conseil de tutelle, il remphra 
scrupuleusement sa mission. 

12. M. PIGNON (France) desire expliquer une fois 
de plus la situation constitutionnelle du Cameroun et 
du Togo sous administration fran<;aise clans !'Union 
fran<;aise, puisque le Comite des unions administratives 
a declare clans son rapport (A/2217, par. 14) que Jes 
observations du Conseil de tutelle sur ce point n'etaient 
pas concluantes. 
13. D'apres l'article 60 de la Constitution fram,aise du 
27 octobre 1946, !'Union fran<;aise se compose d'une 
part de la Republique fran<;aise, qui compre?d. la 
France metropolitaine et Jes departements et terntoires 
d'outre-mer et, d'autre part, des territoires et Etats 
associes. II convient de tracer une distinction nette entre 
la Republique fran<;aise et Jes Etats ou territoires qui 
Jui sont associes par des liens d'ordre international. M. 
Pignon cite un passage d'un article du prof esseur 
Lampue concernant la situation des territo1res_ et 
Etats associes clans !'Union fram;aise. Dans cet article, 
qui est reproduit clans le document T/C.l/L.24, le 
professeur Lampue declare notamment que la Constitu­
tion ne contient qu'une seule reference aux Territoires 
sous tutelle; elle se borne a mentionner !'existence de la 
categoric a laquelle ils appartiennent, c'est-a-dire a les 
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qualifier;_ elle s'abstient de toute prescription speciale 
en ~e ~m les co~_cerne. Bien qu'ils soient qualifies, Jes 
ter~1to1res assoc1es ne possedent pas de statut consti­
tut!onnel; le constituant ne pouvait pas marquer plus 
cla1rement sa volonte de menager le statut international 
de ces territoires. 

14. Tel etait l'aspect constitutionnel du problerne quand 
l' Assemblee generale a procede a la redaction et a 
!'approbation des Accords de tutelle concernant le Togo 
et le Cameroun sous administration franc;aise. L' As­
semble~ ?'ign~rait pas que la Constitution franc;aise 
ometta1t mtent10nnellement de definir le statut des Ter­
ri_toire? . sous tut~lle; elle connaissait, d'autre part, Jes 
d1spos1t10ns du titre VIII de la Constitution relative a 
l'Un~on fran<;aise, ainsi que les dispositions du titre IV 
relatives aux traites diplomatiques, qui garantissent 
que _l~s traites diplomatiques regulierement ratifies et 
publies ont force de loi clans le cas meme ou ils 
seraient contraires aux lois fran<;aises. Les Accords de 
tutelle _ont ainsi automatiquement preseance sur la Joi 
fran<;a1~e. Tous ces faits sont clairement expliques dans 
le chap1tre VIII du rapport du Comite permanent des 
unions administratives du Conseil de tutelle (T /1026). 

15. Par consequent, les rapports qui existent entre les 
Territoires sous tutelle du Too-o et du Cameroun sous 
administration fran<;aise et la °France ne different pas, 
dans leur nature, de ceux qui existent entre l'un quel­
conque des Territoires sous tutelle et I' Autorite charo-ee 
de Fadministration de ce territoire. Ils sont fondes ~ur 
les Accords de tutelle qui definissent leur caractere et 
leurs limites, c'est-a-dire les principes et Jes regles 
selon lesquels s' exerce !'intervention de la Puissance 
tutrice. La personnalite propre de cette derniere est en 
dehors de la question, sauf bien entendu a l'origine 
lorsque l' Assemblee generale a verifie le caractere de­
mocratique des institutions de cette Puissance avant de 
Jui confier la mission de tutelle. 

16. Aux termes de la section A de l'article 4 des 
Accords de tutelle relatifs au Togo et au Carneroun 
sous administration fran<;aise, la France a pleins pou­
voirs de legislation, d'administration et de juridiction 
sur Jes Territoires, et les administre selon la legislation 
frarn;aise comme partie integrante du territoire franc;ais. 
Ces dispositions auraient indiscutablement permis a la 
France de traiter le Togo et le Cameroun comme des 
territoires de la Republique franc;aise. II est paradoxal 
que le scrupule meme qui a conduit le constituant de 
1946 a leur conferer le statut particulier de territoires 
associes, qui preserve leur caractere international, soit 
a la base des difficultes presentes. 

17. En fait, il n'existe pas de probleme constitutionnel. 
M. Pignon a deja indique au Comite permanent des 
unions administratives que le preambule et tous les 
autres articles de la Constitution franc;aise ne sont 
applicables aux Territoires sous tutelle que dans la 
mesure OU ils ne derogent pas a la Charte et aux 
Accords de tutelle. Toutes Jes questions qui ont ete 
soulevees, notamment a propos de !'article 75 de la 
Constitution, se resolvent done de la fac;on la plus 
simple. On a exprime la crainte que Jes dispositions 
de cet article interdisent eventuellement aux populations 
du Togo et du Cameroun de se separer de l'Union 
franc;aise pour mener une existence independante, sauf 
a faire intervenir la procedure compliquee d'une revision 
de la Constitution. Tel n'est nullement le cas. L'article 

75 vise uniquement les changements de statut a l'inte­
rieur de l'Union franc;aise et ne s'applique done pas a 
l'hypothese envisagee; toute question de ce genre serait 
resolue selon Jes principes de !'article 27 de la Consti­
tution, c'est-a-dire sur les bases d'une consultation 
populaire. 
18. Le probleme n'est done pas d'ordre juridique, 
mais d'ordre moral et politique. II s'agit seulement de 
savoir si la Ouatrieme Commission fait confiance ou 
non au Got1v-;;rnernent franc;ais Iorsqu'il declare qu'en 
ce qui concerne specialement !'emancipation politique, 
il va sans dire qt1'a !'issue du regime de tutelle les 
populations des Territoires sous tutelle auront la faculte, 
si tel est leur voeu, de realiser leurs aspirations hors de 
!'Union frarn;aise. Peut-etre craint-on, clans certains 
milieux, qt1e ces populations n'expriment le desir de 
rester clans !'Union fran<;aise, car l'appartenance a 
!'Union franc;aise offre aux populations interessees de 
grandes possibilites de developpement. 

19. L'Union franc;aise n'est pas une formt1le rigide, 
mais une institution vivante et susceptible d'evolution, 
une creation continue. II est tres vraisemblable qu'une 
bonne part des preventions que semble susciter !'Union 
frarn;aise procedent de l'idee erronee que ce vocable 
nouveau recouvre la vieille doctrine de !'assimilation. 
En ce qt1i concerne les possessions franc;aises d'outre­
mer, Jes raisons et Jes limites de la politiqtte dite 
d'assimilation sont toujours restees telles qu'elles ont 
ete definies des les premieres annees de la Republique 
franc;aise par reaction contre la politique d'assujet­
tissement. L'objet de cette politique etait alors d'assurer 
l'egalite devant la Joi aux habitants de tous Jes terri­
toires ou flottait le drapeau franc;ais. Cette conception, 
qui etait tres en avance sur Jes idees du moment, est 
restee une tradition, mais elle ne s'applique qu'aux 
individus et ses limites sont tres precises : e11e veut que 
tous Jes habitants des territoires dont la France a la 
charge soient regis par les memes regles de droit 
public et beneficient des memes garanties que Jes 
Franc;ais de la metropole. II n'a jamais ete question 
d'imposer, par la force ou la persuasion, un moule 
unique aux a.mes et aux pensees. Au contraire, la France 
a tres scrupuleusement respecte les coutumes et les 
traditions; elle a preserve et meme parfois ranime 
certaines civilisations. L'histoire des territoires d'outre­
mer franc;ais au cours des cent dernieres annees offre 
de nombreux exemples de la maniere dont la France 
s'est accommodee de la plus extreme diversite en 
matiere de droit prive. En outre, clans de nombreux 
cas, certaines mesures d'assimilation ont ete demandees 
et inspirees par Jes Africains eux-memes. M. Pignon 
cite en exemple la tentative qui a ete faite pour rediger 
un code penal pour l'Afrique occidentale et l'Afrique 
equatoriale sur la base des travaux entrepris par Jes 
Cours d'appel de Brazzaville et de Dakar, afin d'unifier 
la coutume indigene en matiere penale. Le code ainsi 
prepare possedait une incontestable valeur du point de 
vue sociologique, mais Jes Africains l'ont rejete en 
faveur de !'application pure et simple du code penal 
metropolitain. 
20. En ce qui concerne, non plus les individus, rnais 
les territoires, la doctrine officielle que la France a 
mise en pratique n'a jamais ete !'assimilation, mais 
!'association. Les collectivites publiques qui composent 
!'Union franc;aise n'ont pas ete coulees clans un moule 
uniforme OU construites sur le merne modele. II a 
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ete tenu compte de leurs particularites propres et il 
leur a ete accorde une personnalite juridique beaucoup 
plus large que celle qui est reconnue aux departements 
de la metropole. Le representant de la France compare 
certains des pouvoirs respectifs d'un conseil general 
de departement frarn;ais et d'une assemblee territoriale 
e? Afrique frarn;aise clans Jes domaines politique, finan­
cier, economique et administratif et il montre que, 
clans de nombreux cas, 1' Assemblee territoriale jouit 
d'une autonomie beaucoup plus grande. 

21. Ainsi, le probleme des unions administratives 
concernant les Territoires sous tutelle frarn;aise se 
resout a une question de fait: la France applique-t-elle 
correctement Jes Accords de tutelle clans !'esprit de 
!'Article 76 de la Charte et !'association avec l'Union 
frarn;aise est-elle profitable ou non au Togo et au 
Cameroun? Cette question de fait, le Conseil de tutelle 
!'examine methodiquement et soigneusement chaque 
annee. C'est parce que le probleme est essentiellement 
un probleme de fait que la delegation franc;aise ne croit 
pas a l'utilite de la suggestion du representant du Bresil 
et de !'Incle (A/2217, par. 9), qui proposent de sou­
mettre a Ja Cour internationale de Justice la question 
des unions administratives en general en lui demandant 
un avis consultatif sur le point de savoir si ces unions 
administratives sont compatibles avec la Charte des 
Nations Unies et avec les Accords de tutelle. L'associa­
tion du Togo et du Cameroun sous administration fran­
c;aise a !'Union franc;aise resulte des Accords de tutelle 
et a ete realisee par eux; il est done impossible qu'il y 
ait incompatibilite entre ces accords et la Constitution 
franc;aise. Dans ces conditions, on peut se demander 
clans quelle direction la Cour internationale de Justice 
pourrait orienter ses travaux: elle peut diffi.cilement 
essayer de definir une constitution ideale pour tous les 
pays appeles a exercer une mission de tutelle, OU rediger 
des canons types pour de nouveaux accords de tutelle 
qui apaiseraient toutes Jes suspicions qui ont pu se faire 
jour. En fait, on lui demanderait de constater qu'en 
decembre 1946, lorsque les Accords de tutelle ont ete 
adoptes, l' Assemblee generale a mal rempli la mission 
qui lui etait confiee, ce qui est inexact. La proposition 
tendant a renvoyer la question a la Cour internationale 
de Justice ne gene pas la delegation franc;aise, mais 
elle considere que cela creerait un dangereux precedent 
et, en particulier, que cela porterait atteinte au prestige 
et a l'autorite du Conseil de tutelle qui est le seul organe 
reellement competent pour verifier la compatibilite des 
unions administratives existantes avec les principes de 
la Charte et les inten~ts des populations des Territoires 
sous tutel!e. 

22. La France a pris les plus grandes precautions pour 
respecter la physionomie particuliere et la vie propre 
des Territoires sous tutelle. Le Togo et le Cameroun 
ne sont lies aux autres territoires de 1' Afrique franc;aise 
par aucune union administrative. C'est par erreur que 
le paragraphe 321 du document T /1026 indique qu'il 
existe une union douaniere entre le Togo et 1' Afrique­
Occidentale frarn;aise. I1 existe seulement une tolerance 
douaniere reciproque aux frontieres terrestres, analogue 
a celle que l'on connait entre le Togo franc;ais et le 
Togo britannique. Si les tribunaux du Togo relevent 
encore, pour l'appel, de la Cour de Dakar, c'est parce 
qu'il aurait ete peu rationnel de creer une cour d'appel 
µour un si petit territoire; mais le Cameroun possede 
me cour d'appel absolument independante de celle de 

Brazzaville. Toutes les dispositions de la resolutio1; 326 
(VI) de l'Assemblee generale sont done respectees et 
I' Assemblee generale, comme le Conseil de tutelle, peut 
se rendre compte a tout moment, sans aucun obstacle, 
de la situation du Togo et du Cameroun sur le plan 
de l'union administrative comme sur tout autre plan. 

23. Le representant de la France note en passant, en 
reponse aux preventions qui se sont fait jour cont~e 
l'Union frarn;aise en matiere de naturalisation, que la le­
gislation en vigueur au Cameroun et au Togo est beau­
coup plus severe que celle qui est applicable clans la 
metropole, en Algerie et clans les departements d'outre­
mer aux etrangers de droit commun en vertu du code 
de la nationalite franc;aise. La France ne s'est pas 
servie de la naturalisation pour assimiler Jes Cai:ne­
rounais et Jes Togolais. Depuis la fin de la guerre, 11 y 
a eu moins de cinquante naturalisations clans les deu_x 
Territoires. Le fait que les Togolais et Jes Camerouna~s 
beneficient des droits et libertes garantis par le pre­
am bule de la Constitution a rendu pour eux sans 
attrait l'obtention de la nationalite franc;aise. En tant 
que citoyens de !'Union franc;aise, i!s jouissent de tous 
Jes droits et libertes garantis par le preambule de la 
Constitution. Ces avantages comprennent, entre autres, 
la liberte totale de circulation, non seulement clans leur 
pays d'origine, mais encore clans tous les territoires 
de la Republique franc;aise. En outre, comme le repre­
sentant de la France !'a deja indique devant le Comite 
permanent des unions administratives, cette qualite de 
citoyen de !'Union franc;aise ne fait aucunement obstacle 
a la creation eventuelle d'une nationalite togolaise OU 

d'une nationalite camerounaise. 

24. La representation au Parlement franc;ais des 
habitants du Togo et du Cameroun a souleve quelques 
critiques et beaucoup de suspicion. Le fait d'avoir des 
representants au Parlement n'a aucunement affecte la 
nature juridique des liens qui existent entre le Togo et 
la France, par exemple. II s'agit la simplement d'une 
manifestation de liberalisme qui est entierement clans 
l'interet des autochtones. La Constitution franc;aise 
de 1946 se caracterise par la preponderance du pouvoir 
legislatif sur le pouvoir executif. Dans ces conditions, 
la France a pense qu'il etait equitable de fournir aux 
habitants du Togo et du Cameroun !'occasion de 
defendre leurs interets et de presenter leurs points de 
vue. Leur participation aux travaux du Parlement 
franc;ais donne en meme temps aux representants du 
Togo et du Cameroun une excellente occasion de se 
preparer a l'exercice de responsabilites plus larges. 

25. 11 est impossible de dire que le systeme de l'Union 
frarn;aise empeche OU retarde le developpement du 
Cameroun et du Togo. L'un des resultats dont la France 
s'enorgueillit le plus, c'est l'eveil d'une vie politique 
active clans les deux Territoires et la naissance, par­
dessus les anciennes rivalites tribales, d'une conscience 
nationale deja vivace. L'Union frarn;aise, loi,n d'etouff~r 
la naissance de cette conscience nat10nale, 1 a favonsee 
en multipliant Jes occasions, pour des hommes tr~s 
differents d'origine, appartenant a des ~ame,aux tres 
divers de la race africaine et souvent separes par le 
souvenir de luttes sanglantes clans le passe, de travailler 
ensemble au sein d'institutions democratiques en vue 
d'un interet Commun. 
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26. Sir Alan BURNS (Royaume-Uni) declare qu'il 
partage entierement le point de vue exprime a la 
292em_e seance par le representant de la Belgique. II 
est evident que le principe des unions administratives 
n'est contraire ni a la Charte ni aux Accords de tutelle. 
Ces unions sont expressement prevues dans Jes Accords 
de tutel!e et sont compatibles avec la Charte. Les 
doutes exprimes clans le rapport du Comite des unions 
administratives (A/2217) et les declarations des repre­
sentants du Bresil et de l'Inde (292eme seance) ne visent 
do~c necess~i:ement que le fonctionnement pratique des 
umons admm1stratives. Certaines decisions administra­
tives, strictement conformes aux termes des Accords 
de tutelle, o~t pu, aux yeux de plusieurs representants, 
ne pas para1tre suffisamment propres a favoriser les 
buts du regime de tutelle. C'est la une donnee de fait 
et un jugement d'ordre politique ou administratif plutot 
qu'une question de droit. 

27. Les Territoires du Cameroun et du Togo sous 
!ut~lle britannique sont administres comme parties 
mteg:a1;1t~s des territo~res britanniques limitrophes de 
la N1_gena et de la Cote-de-l'Or respectivement, con­
formement aux dispositions de l'alinea a de !'article 5 
des Ac~ords de tutelle et aux explications fournies par 
le representant du Royaume-Uni1 lors de l'examen de 
ces accords par l'Assemblee generale. C'est clans ces 
condi!i~ns e~tierement et incontestablement legales que 
l'admm1_str_ation de ces territoires a ete integtee a celle 
de? ternto1res voisins. II n'a done pas ete necessaire de 
faire appel aux dispositions de l'alinea b de !'article 5 de 
1' Accord de tutelle, qui autorisent l'Autorite adminis­
trante a faire entrer le Territorie clans une union admi­
nistrative et a etablir des services communs · c'est en 
ff ' ' e et, en application de clauses telles que celles de 

l'alinea b de l'article 5 que les tjnions administratives 
proprement dites ont ete realisees. 

28. Pratiquement, c'est en vertu de l'alinea b de !'ar­
ticle ~ de !'Accord de tutelle pour le Tanganyika que 
certams services communs, dont beneficie le Territoire 
sous tutelle, ont ete crees pour Jes territoires britan­
:1iques. d' Afrique orientale. Ces dispositions peuvent a 
Juste titre etre considerees comme une union adminis­
trative e~ !'on peut constater, en parcourant le rapport 
du Com1te des unions administratives ( A/2217), ainsi 
que le ra~port special du Conseil de tutelle (A/2151), 
que ces dispositions sont parfaitement justifiees sur le 
plan legal par l'alinea b de l'article 5. Elles sont done 
parfaite1;_1e,nt compatibles avec 1' Accord de tutelle qui, 
de son cote, est sans aucun doute conforme a la Charte. 

29. Ce que le Conseil de tutelle peut examiner et 
pas_ser en revue de fa<;on constante, et qu'il ne manque 
d'a11leurs pas d'examiner, c'est !'application pratique 
des dispositions et la mesure clans laquelle elles contri­
buent ou non a assurer la realisation des objectifs du 
regime de tutelle. 

30. II n'est manifestement pas necessaire de solliciter 
l'avis consultatif de la Cour internationale de Justice 
sur un probleme dont la solution ne fait aucun doute. 
D'ailleurs, durant toutes Jes annees qu'il a passees a 
·examiner soigneusement les unions administratives, le 
Conseil de tutelle n'a pas juge necessaire de se servir 
du droit qu'il detient en vertu de la resolution 224 (III) 

1 Voir Documents officiels de l'Assemblee genfrale, deuxieme 
Partie de la premiere session, Quatrieme Commission, deuxieme 
partie, 16eme seance. 

de l'Assemblee generale de demander un avis consultatif 
a la Cour internationale. La Commission pourrait attirer 
l'attention du Conseil sur le rapport du Comite des 
unions administratives, en particulier le paragraphe 9, 
et sur les discussions auxquelles ce rapport a donne lieu 
a la Quatrieme Commission; elle pourrait inviter le 
Conseil a reconsiderer la question de savoir si elle 
doit se servir du droit, qui Jui a accorde la resolution 
224 (III), de solliciter un a vis consultatif. La delegation 
britannique estime, pour sa part, que cette requete n'est 
pas necessaire. Les problemes a resoudre ne sont pas 
d'ordre juridique. Ce sont des problemes pratiques, qu'il 
vaut mieux faire etudier par le Conseil de tutelle et 
ses missions periodiques de visite. A son avis, la 
Commission devrait done adopter, sans plus de discus­
sion, le projet de resolution pres~nte dans le document 
A/2217. 

31. M. GAJEWSKI (Pologne) declare qu'une fois 
de plus le Conseil de tutelle s'est montre incapable de 
presenter des propositions concretes pour la solution 
du probleme des unions administratives. 

32. De l'avis de la delegation polonaise, la prop-0sition 
du Bresil et de l'Irak (A/C.4/L.246) tendant a ren­
voyer la question a la Cour internationale de Justice ne 
ferait que retarder encore le reglement du problcme. 

33. Les rapports soumis a la presente session de 1' As­
semblee generale, notamment le rapport du Comite des 
unions administratives ( A/2217) et le rapport special 
du Conseil de tutelle (A/2151), donnent !'impression 
qu'aux yeux de certains Etats Membres, tout le pro­
bleme des unions administratives n'est qu'un pretexte 
pour d'interminables etudes theoriques et la compilation 
de documents. La delegation polonaise ne partage pas 
l'optimisme qui se degage de ces rapports. Le pro­
bleme des unions administratives n'est pas un probleme 
abstrait; les debats prolonges auxquels il a donne lieu 
et la compilation de documents ne peuvent pas consti­
tuer une fin en soi : ils se sont utiles que clans la mesure 
ou ils permettent d'obtenir des resultats concrets. Or 
on ne pourra arriver a des resultats concrets qu'a 
condition que la Quatrieme Commission estime a sa 
juste valeur !'importance du probleme et elabore un 
programme d'action dont le but sera le bien-ctre des 
populations autochtones des Territoires sous tutelle. 

34. Eu egard a la resolution 563 (VI) de I'Assemblee 
generale, la Quatrieme Commission aurait ete en droit 
d'esperer qu'apres quatre annees de debats sur la 
question, le Conseil de tutelle ne limiterait pas son 
action a la compilation des faits et a l'enregistrement 
des differentes opinions exprimees. Elle avait, au con­
traire, espere qu'elle serait saisie de conclusions con­
cretes; au lieu de cela, on Jui a soumis des conclusions 
dont le seul but est de justifier Jes mesures par lesquelles 
les Autorites administrantes, sous le couvert des pre­
tendues unions administratives et contrairement aux 
principes de la Charte, realisent l'annexion des Terri­
toires sous tutelle, qu'ils ravalent au rang de colonies. 
Les conclusions du rapport special ne font malheureuse­
ment que compliquer encore le probleme et visent a 
presenter la conduite des Autorites administrantes sous 
!'angle le plus avantageux possible. 

35. L'etude de la question montre que Jes Autorites 
administrantes sont coupables d'une violation flagrante 
des obligations qu'elles ont contractees en vertu de la 
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ete tenu compte de leurs particularites propres et il 
leur a ete accorde une personnalite juridique beaucoup 
plus large que celle qui est reconnue aux departements 
de la metropole. Le representant de la France compare 
certains des pouvoirs respectifs d'un consei! general 
de departement frarn;ais et d'une assemblee territoriale 
en Afrique franc;aise clans Jes domaines politique, finan­
cier, economique et administratif et il montre que, 
clans de nombreux cas, l' Assemblee territoriale jouit 
d'une autonomie beaucoup plus grande. 

21. Ainsi, le probleme des unions administratives 
concernant les Territoires sous tutelle fram;aise se 
resout a une question de fait: la France applique-t-elle 
correctement les Accords de tutelle clans !'esprit de 
1' Article 76 de la Charte et !'association avec l'U nion 
frarn;aise est-elle profitable ou non au Togo et au 
Cameroun? Cette question de fait, le Conseil de tutelle 
!'examine methodiquement et soigneusement chaque 
annee. C'est parce que le probleme est essentiellement 
un probleme de fait que la delegation frarn;aise ne croit 
pas a l'utilite de la suggestion du representant du Bresil 
et de l'Inde (A/2217, par. 9), qui proposent de sou­
mettre a la Cour internationale de Justice la question 
des unions administratives en general en lui demandant 
un avis consultatif sur le point de savoir si ces unions 
administratives sont compatibles avec la Charte des 
Nations Unies et avec les Accords de tutelle. L'associa­
tion du Togo et du Cameroun sous administration fran­
<;aise a !'Union franc;aise resulte des Accords de tutelle 
et a ete realisee par eux; il est done impossible qu'il y 
ait incompatibilite entre ces accords et la Constitution 
frarn,aise. Dans ces conditions, on peut se demander 
dans quelle direction la Cour internationale de Justice 
pourrait orienter ses travaux: elle peut difficilement 
essayer de definir une constitution ideale pour tous les 
pays appeles a exercer une mission de tutelle, OU rediger 
des canons types pour de nouveaux accords de tutelle 
qui apaiseraient toutes Jes suspicions qui ont pu se faire 
jour. En fait, on lui demanderait de constater qu'en 
decembre 1946, lorsque les Accords de tutelle ont ete 
adoptes, l' Assemblee generale a ma! rempli la mission 
qui lui etait confiee, ce qui est inexact. La proposition 
tendant a renvoyer la question a la Cour internationale 
de Justice ne gene pas la delegation franc;aise, mais 
elle considere que cela creerait un dangereux precedent 
et, en particulier, que cela porterait atteinte au prestige 
et a l'autorite du Conseil de tutelle qui est le seul organe 
reellement competent pour verifier la compatibilite des 
unions administratives existantes avec les principes de 
la Charte et les interets des populations des Territoires 
sous tutelle. 

22. La France a pris Jes plus grandes precautions pour 
respecter la physionomie particuliere et la vie propre 
des Territoires sous tutelle. Le Togo et le Cameroun 
ne sont lies aux autres territoires de l' Afrique franc;aise 
par aucune union administrative. C'est par erreur que 
le paragraphe 321 du document T/1026 indique qu'il 
existe une union douaniere entre le Togo et l'Afrique­
Occidentale frarn:;aise. 11 existe seulement une tolerance 
douaniere reciproque aux frontieres terrestres, analogue 
a celle que l'on connait entre le Togo fram;ais et le 
Togo britannique. Si Jes tribunaux du Togo relevent 
encore, pour l'appel, de la Cour de Dakar, c'est parce 
qu'il aurait ete peu rationnel de creer une cour d'appel 
pour un si petit territoire; mais le Cameroun possede 
une cour d'appel absolument independante de celle de 

Brazzaville. Toutes les dispositions de la resolution 326 
(VI) de l'Assemblee generate sont done respectees et 
l' Assemblee generale, comme le Conseil de tutelle, peut 
se rendre compte a tout moment, sans aucun obstacle, 
de la situation du Togo et du Cameroun sur le plan 
de !'union administrative comme sur tout autre plan. 

23. Le representant de la France note en passant, en 
reponse aux preventions qui se sont fait jour cont~e 
!'Union franc;aise en matiere de naturalisation, que la le­
gislation en vigueur au Cameroun et au Togo est beau­
coup plus severe que celle qui est applicable clans la 
metropole, en Algerie et clans les departements d'outre­
mer aux etrangers de droit commun en vertu du code 
de la nationalite franc;aise. La France ne s'est pas 
servie de la naturalisation pour assimiler les Car_ne­
rounais et Jes Togolais. Depuis la fin de la guerre, 1! Y 
a eu moins de cinquante naturalisations dans les deu_x 
Territoires. Le fait que les Togolais et les Camerouna~s 
beneficient des droits et libertes garantis par le pre­
ambule de la Constitution a rendu pour eux sans 
attrait l'obtention de la nationalite franc;aise. En taut 
que citoyens de !'Union franc;aise, ils jouissent de tous 
les droits et libertes garantis par le preambule de la 
Constitution. Ces avantages comprennent, entre autres, 
la liberte totale de circulation, non seulement clans leur 
pays d'origine, mais encore clans tous les territoires 
de la Republique franc;aise. En outre, comme le repre­
sentant de la France l'a deja indique devant le Comite 
permanent des unions administratives, cette qualite de 
citoyen de l'Union frarn;aise ne fait aucunement obstacle 
a la creation eventuelle d'une nationalite togolaise OU 

d'une nationalite camerounaise. 

24. La representation au Parlement franc;ais des 
habitants du Togo et du Cameroun a souleve quelques 
critiques et beaucoup de suspicion. Le fait d'avoir des 
representants au Parlement n'a aucunement affecte la 
nature juridique des liens qui existent entre le Togo et 
la France, par exemple. Il s'agit la simplement d'une 
manifestation de liberalisme qui est entierement clans 
l'interet des autochtones. La Constitution franc;aise 
de 1946 se caracterise par la preponderance du pouvoir 
legislatif sur le pouvoir executif. Dans ces conditions, 
la France a pense qu'il etait equitable de fournir aux 
habitants du Togo et du Cameroun !'occasion de 
defendre leurs interets et de presenter leurs points de 
vue. Leur participation aux travaux du Parlement 
franc;ais donne en meme temps aux representants du 
Togo et du Cameroun une excellente occasion de se 
pre parer a l' exercice de responsabilites plus larges. 

25. II est impossible de dire que le systeme de !'Union 
franc;aise empeche ou retarde le developpement du 
Cameroun et du Togo. L'un des resultats dont la France 
s'enorgueillit le plus, c'es~ l'.eveil d'une yie politique 
active clans Jes deux Terntmres et la na1ssance, par­
dessus Jes anciennes rivalites tribales, d'une conscience 
nationale deja vivace. L'U~ion fransaise, loi,n d'etouff~r 
la naissance de cette conscience nat10nale, 1 a favonsee 
en multipliant Jes occasions, pou,r des hommes tr~s 
differents d'origine, appartenant a des ~ame,aux tres 
divers de la race africaine et souvent separes par le 
souvenir de luttes sanglantes dans le passe, de travailler 
ensemble au sein d'institutions democratiques en vue 
d'un interet Commun. 
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26. Sir Alan BURNS (Royaume-Uni) declare qu'il 
partage entierement le point de vue exprime a la 
292~m.e seance par le representant de Ja Belgique. II 
est evident que le principe des unions administratives 
n'est contraire ni a la Charte ni aux Accords de tutelle. 
Ces unions sont expressement prevues clans Jes Accords 
de tutelle et sont compatibles avec Ja Charte. Les 
dout_e~ exprimes clans le rapport du Comite des unions 
admm1stratives (A/2217) et les declarations des repre­
sentants du Bresil et de J'Inde (292eme seance) ne visent 
do~c necess~irement que le fonctionnement pratique des 
umons admmistratives. Certaines decisions administra­
tives, strictement conformes aux termes des Accords 
de tutelle, o~t pu, aux yeux de plusieurs representants, 
ne pas para1tre suffisamment propres a favoriser Jes 
buts du regime de tutelle. C'est Ja une donnee de fait 
et un jugement d'ordre politique ou administratif plutot 
qu'une question de droit. 

27. Les Territoires du Cameroun et du Togo sous 
~ut~lle britannique sont administres comme parties 
mteg~a~t~s des territoires britanniques limitrophes de 
la Ni_gena et de la Cote-de-l'Or respectivement, con­
formement aux dispositions de l'alinea a de !'article 5 
des Ac~ords de tutelle et aux explications fournies par 
le representant du Royaume-Uni1 !ors de J'examen de 
ces ~~cords P.~r l'Assemblee generale. C'est clans ces 
c,ond1!1~ns e~tierement et incontestablement legales que 
I admm1_str:i,tton de ces territoires a ete integtee a celle 
de~ ternto1res voisins. II n'a done pas ete necessaire de 
faire appel aux dispositions de l'alinea b de !'article 5 de 
l' Accord de tutelle, qui autorisent I' Autorite adminis­
trante a faire entrer le Territorie clans une union admi­
nistrative et a etablir des services communs; c'est en 
effet, en application de clauses telles que celles' de 
l'alinea b de ]'article 5 que Jes $}ions administratives 
proprement dites ont ete realisees. 

28. Pratiquement, c'est en vertu de l'alinea b de !'ar­
ticle _5 de l'~ccord de tutelle pour le Tanganyika que 
certams services communs, dont beneficie le Territoire 
sous tutelle, ant ete crees pour les territoires britan­
~iques d'Afrique orientale. Ces dispositions peuvent a 
Juste titre etre considerees comme une union adminis­
trative e~ !'on peut constater, en parcourant le rapport 
du Comite des unions administratives ( A/2217), ainsi 
que le ra~port special du Conseil de tutelle ( A/2151), 
que ces dispositions sont parfaitement justifiees sur le 
plan legal par l'alinea b de l'article 5. Elles sont done 
parfaite1:1e;1t compatibles avec l' Accord de tutelle qui, 
de son cote, est sans aucun doute conforme a la Charte. 

29. Ce que le Conseil de tutelle peut examiner et 
passer en revue de fai;on constante, et qu'il ne manque 
<l'aill~urs p~s d'examiner, c'est l'application pratique 
des d1spos1t10ns et la mesure clans laquelle elles contri­
buent ou non a assurer la realisation des objectifs du 
regime de tutelle. 

30. II n'est manifestement pas necessaire de solliciter 
l'avis consultatif de la Cour internationale de Justice 
sur un probleme dont la solution ne fait aucun doute. 
D'ailleurs, durant toutes Jes annees qu'il a passees a 
-examiner soigneusement les unions administratives, le 
Conseil de tutelle n'a pas juge necessaire de se servir 
<lu droit qu'il detient en vertu de la resolution 224 (III) 

1 Voir Documents o/ficiels de l'Assemblee generale, deuxieme 
partie de la premiere session, Quatrieme Commission, deuxieme 
partie, 16eme seance. 

de l'Assemblee generale de demander un avis consultatif 
a la Cour internationale. La Commission pourrait attirer 
!'attention du Conseil sur le rapport du Comite des 
unions administratives, en particulier le paragraphe 9, 
et sur les discussions auxquelles ce rapport a donne lieu 
a la Quatrieme Commission; elle pourrait inviter le 
Conseil a reconsiderer la question de savoir si elle 
doit se servir du droit, qui lui a accorde la resolution 
224 (III), de solliciter un avis consultatif. La delegation 
britannique estime, pour sa part, que cette requete n'est 
pas necessaire. Les problemes a resoudre ne sont pas 
d'ordre juridique. Ce sont des problemes pratiques, qu'il 
vaut mieux faire etudier par le Conseil de tutelle et 
ses missions periodiques de visite. A son avis, la 
Commission devrait done adopter, sans plus de discus­
sion, le projet de resolution pres~nte clans le document 
A/2217. 

31. M. GAJEWSKI (Pologne) declare qu'une fois 
de plus le Conseil de tutelle s'est montre incapable de 
presenter des propositions concretes pour la solution 
du probleme des unions administratives. 

32. De l'avis de la delegation polonaise, la proposition 
du Bresil et de l'Irak (A/C.4/L.246) tendant a ren­
voyer la question a la Cour internationale de Justice ne 
ferait que retarder encore le reglement du problcme. 

33. Les rapports soumis a la presente session de l' As­
semblee generale, notamment le rapport du Comite des 
unions administratives (A/2217) et le rapport special 
du Conseil de tutelle (A/2151), donnent !'impression 
qu'aux yeux de certains Etats Membres, tout le pro­
bleme des unions administratives n'est qu'un pretexte 
pour d'interminables etudes theoriques et la compilation 
de documents. La delegation polonaise ne partage pas 
l'optimisme qui se degage de ces rapports. Le pro­
bleme des unions administratives n'est pas un probleme 
abstrait; les debats prolonges auxquels il a donne lieu 
et la compilation de documents ne peuvent pas consti­
tuer une fin en soi : ils se sont utiles que clans la mesure 
ou ils permettent d'obtenir des resultats concrets. Or 
on ne pourra arriver a des resultats concrets qu'a 
condition que la Quatrieme Commission estimc a sa 
juste valeur !'importance du probleme et elabore un 
programme d'action dont le but sera le bien-ctre des 
populations autochtones des Territoires sous tutclle. 

34. Eu egard a la resolution 563 (VI) de l'Assemblec 
generale, la Quatrieme Commission aurait ete en droit 
d'esperer qu'apres quatre annees de debats sur la 
question, le Conseil de tutelle ne limiterait pas son 
action a la compilation des faits et a l'enregistrement 
des differentes opinions exprimees. Elle avait, au con­
traire, espere qu'elle serait saisie de conclusions con­
cretes; au lieu de cela, on Jui a soumis des conclusions 
dont le seul but est de justifier les mesures par lesquelles 
les Autorites administrantes, sous le couvert des pre­
tendues unions administratives et contrairement aux 
principes de la Charte, realisent l'annexion des Terri­
toires sous tutelle, qu'ils ravalent au rang de colonies. 
Les conclusions du rapport special ne font malheureuse­
ment que compliquer encore le probleme et visent a 
presenter la conduite des Autorites administrantes sous 
!'angle le plus avantageux possible. 

35. L'etude de la question montre que Jes Autorites 
administrantes sont coupables d'une violation flagrante 
des obligations qu'elles ant contractees en vertu de la 
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Charte vis-a-vis des Nations Unies et des populations 
autochtones. Que l'on donne aux territoires en question 
le nom de territoires associes, comme dans le cas du 
Togo et du Cameroun sous administration franc;aise, ou 
qu'il s'agisse d'une organisation interterritoriale, comme 
c'est le cas du Tanganyika, ces unions ont ete creees 
sans l'assentiment prealable des Nations Unies et sans 
que les autochtones aient ete consultes. Ainsi, !'Organi­
sation s'est trouvee devant un fait accompli, et elle a 
ete, dans une certaine mesure, empechee de mettre en 
ceuvre les principes du regime international de tutelle 
enonces au Chapitre XII de la Charte. 

36. A ce propos, M. Gajewski attire !'attention sur 
le chapitre VIII du rapport special, qui concerne le 
Cameroun et le Togo sous administration frarn;aise. A 
la suite d'une decision arbitraire et unilaterale du 
Gouvernement franc;ais, ces deux territoires ont ete 
incorpores a !'Union franc;aise sous le nom de "Terri­
toires associes". Par ce procede on voulait transferer 
cette question du domaine du droit international a celui 
du droit interne franc;ais, en violation de !'Article 75 
de la Charte. La France a incorpore ces deux Terri­
toires clans !'Union franc;aise sans avoir demande l'avis 
des autochtones. II existe clans ces Territoires des 
assemblees legislatives, mais elles ont pour unique 
fonction de voter Jes impots, fait que le representant 
de la France a confirme a la 29eme seance du Comite 
permanent des unions administratives du Conseil de 
tutelle. La declaration de ce representant avait pour 
but, comme les autres declarations faites par les repre­
sentants des autres Autorites administrantes, d'em­
brouiller la question et de justifier les decisions prises 
par les autorites franc;aises ; elle illustre la fac;on dont 
ces autorites interpretent la resolution 326 (IV) de 
l'Assemblee generale. Les autochtones du Togo et du 
Cameroun ne peuvent esperer faire des progres sur le 
plan politique, economique et social ni arriver a l'auto­
nomie d'abord, a l'independance ensuite, tant que la 
competence de leurs organes legislatifs se limitera au 
vote des impots. Ce sont la, semble-t-il, aux yeux du 
Gouvernement franc;ais, les attributions des organes 
legislatifs. 

37. Cependant, les reserves les plus importantes ont 
trait a la question de savoir par quel moyen les terri­
toires qui ont ete incorpores dans !'Union franc;aise 
pourront un jour devenir independants. Aux termes 
de la Constitution franc;aise de 1946, ils ont le statut 
de "Territoires associes" de !'Union franc;aise et sont 
administres par la France conformement aux lois en 
vigueur clans ]'Union franc;aise. Leurs rapports avec 
la Republique franc;aise sont determines par Jes 01-ganes 
legislatifs et executifs siegeant a Paris. 11 est c!air que 
le but principal du regime de tutelle, enonce clans I' Ar­
ticle 76 de la Charte, a ete subordonne a la Joi interne 
franc;aise et soumis a la libre decision des autorites 
franc;aises, en violation des termes de la Charte et des 
obligations que l' Autorite administrante a expressement 
assumees en signant l'Accord de tutelle. C'est par des 
procedes de ce genre que l'on a essaye d'enlever a 
!'Organisation Jes moyens d'assurer aux Territoires 
du Togo et du Cameroun la possibilite de parvenir a 
l'autonomie OU a l'independance; c'est par de tels proce­
des qu'on a voulu empecher ]'Organisation de controler 
l'administration des Territoires sous tutelle et d'en­
courager leur progres politique, economique et social. 
La question des moyens par lesquels le Togo et le 

------------
Cameroun pourraient parvenir a l'autonomie et a l'.in­
dependance a deja ete discutee au sein de l'Organisatton. 
L'opinion exprimee aux points 2 et 3 de l'alinea e du 
paragraphe 312 du rapport special (A/2151) montr~ 
que l'attitude du Conseil de tutelle n'est conforme m 
aux dispositions de la Charte ni a ses propres obliga­
tions. 

38. L'Organisation interterritoriale de l'Est-Afri~in 
a ete creee sans l'assentiment prealable de !'Organisation 
des Nations Unies et sans consultation des autochtones 
du Tanganyika. Des le debut, on a exprime la crainte 
aux Nations Unies que le Tanganyika ne tombe sous 
la dependance economique du Kenya et de l'Ouganda, 
etant donne la disproportion entre la puissance econo­
mique du Tanganyika d'une part et celle du Kenya 
et de l'Ouganda d'autre part. Certains representan!s 
ont fait remarquer aussi qu'etant donne sa superfic~e 
importante, le Tanganyika pouvait et devait etre a~m1-
nistre separement. La Mission de visite des N at10ns 
Unies en Afrique orientale de 1948 avait reconnu que 
!'Organisation interterritoriale de l'Est-Africain etait 
plus qu'une simple organisation administrative2

• Elle 
a egalement signale !'inquietude exprimee par de ~om­
breux Africains, Asiatiques et Europeens de vo1r le 
Gouvernement du Tanganyika devenir une simple autc:­
rite provinciale et le Conseil legislatif un simple conse1l 
provincial. 

39. Le rapport special du Conseil de tutelle m?ntre 
que, la encore, le Conseil n'a pas su adopter une attitude 
ferme. Bien qu'il ait confirme le principe selon l~quel 
la creation d'une union administrative ne devra1t en 
aucune fa<;on faire obstacle au developpement progres­
sif d'un Territoire sous tutelle et que les interets de 
ce Territoire ne devraient pas etre subordonnes a ceux 
d'autres territoires faisant partie de !'union administra­
tive, le Conseil n'a pas su ou n'a pas voulu tirer l_es 
consequences qui s'imposaient de toute une serie de fa1ts 
qui prouvaient qu'en ce qui concerne le Tanganyika ce 
principe n'avait pas ete respecte. I1 a declare au con­
traire que Jes instruments qui portent creation de l'or­
ganisation interterritoriale de l'Est-Africain ne semblent 
pas incompatibles avec la Charte des Nations Unies et 
avec 1' Accord de tutelle pour le Tanganyika. 
40. Quant au Territoire du Cameroun sous tutelle 
britannique, il a ete incorpore au Protectorat de_ la 
Nigeria. Une organisation commune, administrative, 
legislative et judiciaire, y a ete creee. Le gouverneur 
de la Nigeria est en meme temps gouverneur du Came­
roun et le siege du gouvernement est a Lagos. Le 
Cameroun n'a pas de budget separe. La Missi?n. de 
visite des Nations Unies de 1949 dans Jes Ternt01res 
sous tutelle de l' Afrioue occidentale a exprime l'avis 
que ]'integration administrative avec la Nigeria a ete 
realisee au maximum3 • Tous ces faits indiquent que le 
Cameroun a ete en fait annexe, et que sa population ne 
jouit d'aucune possibilite de progres politique, econo­
mique ou social. 
41. Une situation identique existe au Togo sous admi­
nistration britannique, dont les parties respecfr~res ont 
ete incorporees aux diverses unites administrattves de 
la colonie de la Cote-de-l'Or. Le Territoire sous tutelle 
a ete fractionne a tel point que certaines parties sont 

'Voir Proces-verbaux officiels du Conseil de tutelle, 
quatrieme session, Supplement No. 3, p. 60. 

• Ibid., SePtieme session, Supplement No. 2, p. 20. 
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a~ministrees par des autorites autochtones qui ont leur 
siege en dehors du Territoire. II en resulte que le 
Togo_ n'.a attcune autonomie legislative, judiciaire ou 
budgeta1re. Le rattachement du Togo a Ja Cote-de-I'Or 
a eu aussi des repercussions defavorables sur le deve­
l~ppement economique du Territoire. Le produit prin­
Ct_Pal d'exportation, le cacao, ne peut etre exporte 
d1rectement mais doit etre vendu par I'intermediaire du 
Gold Coast Cocoa Marketing Board, ce qui entraine 
pour le Togo des pertes materielles considerables. 

42. M. Gajewski declare que Jes faits qu'il a cites a 
propos du Togo et du Cameroun sous administration 
britann_ique sont confirmes clans le rapport du Comite 
des umons administratives (A/2217). Les paroles in­
dulgentes du rapport voilent des faits tres graves: Jes 
Autori_tes administrantes poursuivent une politique 
~on,tr~Ire a leurs obligations internationales et aux 
I~terets des autochtones; elles ant inaugure un processus 
retrograde de recolonisation des Territoires sous tutelle. 
C~tte politique se traduit par le rattachement des Terri­
toires so.us tutelle a des territoires coloniaux et par la 
suppression de l'autonomie locale dont ces territoires 
jouiss~ient auparavant. On ne peut fermer Jes yeux sur 
des fa1ts de ce genre car ils tendent a saper !'ensemble 
du regime de tutelle. 

43. 1:,a delegation de Ja Pologne a toujours soutenu que 
la fus10n des Territoires sous tutelle et des territoires 
n_on autonomes sous l'apparence d'unions administra­
tlves est contraire aux principes de la Charte. Si lcs 
Autorites administrantes se souciaient reellement du 

Printed in U.S.A. 

bien-etre des autochtones, elles auraient agi tout a fait 
differemment. C'est le regime de tutelle qui aurait ete 
applique aux territoires non autonomes limitrophes des 
Territoires sous tutelle. Les Autorites administrantes 
ont le devoir de conserver le caractere politique et 
economique distinct des Territoires sous tutelle; le 
systeme des unions administratives constituc un obstacle 
a !'evolution de ces territoires vers l'autonomie ou 
l'independance. 

44. Le projet de resolution qui figure clans le rapport 
du Comite des unions administratives (A/2217, par. 
15) constitue un pas en arriere. Etant donne tous les 
faits et les mesures illegales des Puissances coloniales, 
la Quatrieme Commission doit adopter une attitude 
claire et nette. Les Nations Unies ont confie aux Auto­
rites administrantes la tache de conduire Jes Territoires 
sous tutelle vers !'autonomic ou l'independance. Elle ne 
peut pas donner son accord aux mesures prises pour les 
ramener a J'etat de colonies. II faut que la Chartc et 
les Accords de tutelle soient rcspectes. 

45. La delegation de la Pologne votera en faveur du 
projet de resolution presente par I'Union sovietiquc 
(A/C.4/L.247) qui propose unc solution raisonnable 
du probleme clans l'interet des populations des Terri­
toires sous tutelle. Il constituc un pas en avant clans la 
voie du reglement de la question, conformement a 
!'esprit et a la lettre de la Charte. 

La seance est levee a 12 h. 50. 
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